
  

ORIENTATION 

STRATEGIQUE 5 

Action-5.3.h: Travaux de mitigation des bâtiments 

communaux de la Ville de Marseillan 

Orientation et objectif de la SLGRI de Thau et du T RI de Sète: 

1. Mieux prendre en compte le risque dans l’aménagement et maîtriser le coût des dommages liés à l’inondation 

1.2 Initier des démarches de diagnostic et de réduction de la vulnérabilité des enjeux avec une approche 

différenciée entre la rénovation et les nouveaux projets et selon le type d’aléa (submersion marine, ruissellement, 

cours d’eau). 

Objectif : · Les mesures de mitigation sont obligatoires, incluses dans le PPRI et PLU, ont pour but de limiter 

les dégâts humains et matériels dans le cas d’une inondation. 

Rendre les bâtiments communaux plus résilients aux risques d’inondations et limiter les dégâts potentiels causés 

Description :  

Le périmètre de l’action est celui de la commune de Marseillan comprenant le secteur dit « ville «  et le secteur dit 

« plage ». 

 

La Ville de Marseillan mettra en œuvre à travers cette action, les mesures de réduction de la vulnérabilité du bâti 

communal existant concerné le cas échéant, qui auront été identifiées et programmées dans le cadre de 

l’élaboration du diagnostic de vulnérabilité réalisé en amont (cf. fiche action 5.3.g).  



Liste des sites à risques d'après carte PLU et PPRI :  

• Centre aéré de Marseillan-Plage 

• Office de Tourisme 

• Hôtel de ville 

• Ecole Marie-Louise Dumas 

• Police municipale 

• Théâtre 

• Halles couvertes 

L’étude de diagnostic mené auparavant aura permis d’identifier l’ensemble des sites à risque et 

éventuellement de compléter la liste pressentie au dessus. 

Modalité de mise en œuvre : entreprises spécialisées.  

Maitre d’ouvrage : Ville de Marseillan 

Partenaires : SMBT, SAM, DDTM, Région 

Territoire concerné : Commune de Marseillan 

Coût et plan de financement : 

Coût et répartition Coût 

global 

(HT) 

 Taux 

BOP 181  

(%) 

BOP 181  Taux 

région 

(%) 

Région  Taux 

CG-

34 

(%) 

CG-34 MO 

(20%) 

Travaux de 

mitigations issus 

des prescriptions 

des diagnostics  

100 000€ 40% 40 000€ 20% 20 000€ 0 à 

20% 

20 000€ 20 000€ 

 

Calendrier et échéancier : 

2023 

 

Indicateurs de suivis et de réussite : 

liste des travaux réalisés et pourcentage d’avancement, nombre de bâtiments protégés. 

Cohérence avec le SDAGE, SAGE et PDM : 

Contribue à l’OF 1 du SDAGE  Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d’efficacité 

 

 


